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Règlement de la Consultation

Construction d’une salle des Fêtes à Auterive
MISSION DE CONTROLEUR TECHNIQUE
MISSION DE COORDONNAT
EUR SPS
Date et heure limites de réception des offres

28 juin 2011  à
  12 Heures
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Règlement de la Consultation

Article premier : Objet et étendue de la consultation

1.1 - Objet de la consultation

La présente consultation a pour objet 

D’une part, l’intervention d’un contrôleur technique pour la réalisation d’une mission de contrôle technique,
D’autre part, l’intervention d’un coordonnateur Sécurité Protection de la Santé pour la réalisation d’une mission de coordination en matière de sécurité et de protection des travailleurs,
 pour les phases d’élaboration et de réalisation relatives à une opération de construction d’une salle des fêtes, opération de catégorie II au sens de l’article R 4532-1  du Code du Travail.
Lieu d’exécution : avenue Hermannsburg 31190 AUTERIVE 

Le coût prévisionnel des travaux est fixé à 2 926 422 €uros H.T.
1.2 - Etendue de la consultation

Cette consultation est une procédure adaptée ouverte de marché de services passée en application de l’article 28 du Code des marchés publics et pourra faire l’objet d’une négociation.
1.3 - Décomposition de la consultation

Le marché est  décomposé en 2 lots :
Lot 1 : mission de contrôle technique
Lot 2 : mission de coordonnateur SPS

1.4 - Conditions de participation des candidats
L’offre, qu’elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations (et leur montant) dont la sous-traitance est envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants qui l’exécuteront à la place du titulaire, sauf lorsque le montant est inférieur à 600  Euros T.T.C. 

En cas de groupement, la forme souhaitée par le pouvoir adjudicateur est un groupement solidaire. Si le groupement attributaire du marché est d’une forme différente, il pourra se voir contraint d’assurer sa transformation pour se conformer au souhait du pouvoir adjudicateur tel qu’il est indiqué ci-dessus.
Article 2 : Conditions de la consultation

2.1 - Délais d’exécution

Les délais d’exécution des documents d’études sont fixés à l’acte d’engagement et ne peuvent en aucun cas être modifiés.

2.2 - Variantes et Options

Aucune variante, ni option n’est autorisée.

2.3 - Délai de validité des offres

Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite fixée pour la remise des offres.

2.4 - Mode de règlement du marché et modalités de financement

Les prestations objet du présent marché, seront financées selon les modalités suivantes : sur le budget principal de la Ville d’Auterive, en section d’investissement imputation budgétaire 2313. 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du marché, seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes.

2.5 – Conditions particulières d’exécution

Cette consultation ne comporte aucune des conditions particulières d’exécution visées par l’article 14 du Code des marchés publics.

Article 3 : Contenu du dossier de consultation

Le dossier de consultation du présent marché contient les pièces suivantes :

· Règlement de la consultation (R.C.)

· Acte d’engagement (A.E.) 
· Cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.)
Article 4 : Présentation des candidatures et des offres

Les offres des concurrents seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en €URO.

Si les offres des concurrents sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d’une traduction en français, certifiée conforme à l’original par un traducteur assermenté ; cette traduction doit concerner l’ensemble des documents remis dans l’offre.

4.1 - Documents à produire

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes, datées et signées par lui :

Pièces de la candidature : 
Les renseignements concernant la situation juridique de l’entreprise tels que prévus à l’article 44 du Code des marchés publics :

· DC 1 Lettre de Candidature
· DC 2 – Déclaration du candidat
· Déclaration sur l’honneur certifiant que le candidat ne fait pas l’objet d’une interdiction de concourir
· Les candidats en situation de redressement judiciaire devront fournir la copie du ou des jugements prononcés à cet effet.
· Les renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de l’entreprise tels que prévus à l’article 45 du Code des marchés publics 

· Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat pour les trois dernières années

· Une liste de références correspondant à des prestations représentatives de la prestation objet du marché

NOTA : Avant de procéder à l’examen des candidatures, si l’on constate que des pièces visées ci-dessus sont manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai de 3 jours. Les autres candidats qui ont la possibilité de compléter leur candidature, en seront informés dans le même délai.

Pièces de l’offre : 
· L’acte d’engagement (A.E.) DC 3 à compléter par les représentants qualifiés des entreprises ayant vocation à être titulaire du marché, 
· Le cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.) : cahier ci-joint à parapher sur chaque page, à dater, à signer, à accepter sans aucune modification.
· Une offre financière  détaillée par lots concernés
4.2 - Variantes

Aucune variante n’est autorisée.

Article 5 : Jugement et classement des offres

5.1 - Composition du jury

Sans objet.

5.2 - Critères de jugement

Le choix de l’attributaire est fondé sur l’offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous :
	Libellé
	%

	1-Prix des prestations
	60

	2-Valeur technique de l’offre
	40


 

La personne responsable du marché peut à tout moment mettre fin à la procédure pour des motifs d’intérêt général.
Article 6 : Conditions d’envoi ou de remise des plis

6.1 – Transmission sous support papier

Les candidats transmettent leur offre sous pli cacheté portant les mentions :

Offre pour :
Missions de Contrôleur technique et Coordonnateur SPS
Construction d’une salle des fêtes
NE PAS OUVRIR AVANT LA SEANCE D’OUVERTURE DES PLIS
Ce pli doit être présenté dans une seule enveloppe (renforcée de préférence), et contenir les pièces définies dans le présent document. Il devra être remis contre récépissé ou s’il est envoyé par La Poste par pli recommandé avec avis de réception postal, parvenir à destination avant la date et l’heure limites de réception des offres indiquées sur la page de garde du présent document et ce, à l’adresse suivante :

Ville d’Auterive
Service Technique

Z I La Pradelle

31190 AUTERIVE

05 34 28 19 55
Le pli qui serait remis ou dont l’avis de réception serait délivré après la date et l’heure limites précitées ainsi que remis sous enveloppe non cachetée, ne sera pas retenu ; il sera renvoyé à son auteur.

6.2 – Transmission électronique

Aucune transmission électronique n’est autorisée pour cette consultation.
Article 7 : Renseignements complémentaires

7.1 - Demande de renseignements

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats devront faire parvenir une demande écrite à :

	Renseignements  administratifs :
Ville d’Auterive

ZI La Pradelle

31190 AUTERIVE

Mail : comptatechnique@auterive-ville.fr
05 34 28 19 55


7.2 - Documents complémentaires

Sans objet.

7.3 - Visites sur site

Sans objet
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